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Feuille paroissiale N°37 
 

 

Chemin vers l’Eucharistie 
Ce titre parait simple mais c’est bien cette phrase qui nous a guidé pendant ces cinq mois de préparation à la 
première communion. Pendant plusieurs mois, les enfants ont réfléchi, prié, médité pour vivre ce grand jour. A 
nous maintenant adultes, parents, parrains et marraines de les aider à poursuivre ce Chemin pour qu’ils 
continuent à se nourrir de l’Amour du Christ tout au long de leur vie. 
Tout au long de ce Chemin, nous avons vécu trois grandes étapes qui nous ont permis de comprendre 
comment le Seigneur nous donne une vie nouvelle, comment le Seigneur se donne dans sa parole puis 
comment le Seigneur se donne et nous invite à nous donner. 
Ces trois belles étapes ont été jalonnées par plusieurs « escales » nourrissant chacun des enfants : des textes 
bibliques, des films, des témoignages, des réflexions, des échanges étaient au centre de ce cheminement et 
permettaient d’arriver aujourd’hui le cœur rempli d’amour pour recevoir le Pain de Vie. 
Comment ne pas oublier cette très belle retraite du dimanche 11 Avril ? 
Des ateliers très concrets ont beaucoup plu aux enfants, des jeux de plein air ont apporté beaucoup de joie et de 
détente…..sans oublier ce temps très intense et très personnel ou les enfants ont reçu le sacrement de 
réconciliation…….de très beaux souvenirs. 
Ce dimanche, nous entourons donc quinze enfants qui reçoivent l’Eucharistie pour la première fois.  
Quelle grande joie pour notre communauté paroissiale d’accueillir de nouveaux premiers communiants ! 
Gardons dans notre prière les quinze autres enfants qui ont reçu ce sacrement le dimanche 22 Mai 
dernier. 
Pour vivre cette étape de leur vie chrétienne, les enfants ont été entourés par leurs parents et leurs catéchistes. 
Sans cette bienveillante disponibilité, notre communauté paroissiale aurait-elle vécu cette belle célébration ? 
Alors n’hésitez pas à rejoindre notre équipe de catéchistes. 
Nous vous attendons, nous comptons sur vous, nous avons besoin de vous pour annoncer l’Evangile 
aux enfants, à vos enfants ! Rejoignez-nous ! 

L’équipe des catéchistes 
 

 

Liturgie du 5 au 12 juin 
 

Samedi 4 juin 18h30 Messe anticipée du dimanche 
Angelo (†) Naliato 

Dimanche 5 juin  
 
09h30 
11h 

10ème dimanche du temps ordinaire 
1 R 17, 17-24  Psaume 29  Ga 1, 11-19  Lc 7, 11-17 
Michel (†) Lemoine - Défunts de la famille Levêque 
Premières communions 
Georges (†) Gauchy – Madeleine (†) Héraud 

Mardi 7 juin 15h 
19h 

Messe Maison de retraite Scarron 
Irène (†) Thiébaud 

Mercredi 8 juin 15h30 
19h 

Messe Maison de retraite Arcade 
Jeanne (†) Gouget 

Jeudi 9 juin 19h Jean (†) Mauger 

Vendredi 10 juin 19h Action de grâce à Marie - Thomas (†) 

Samedi 11 juin 18h30 Messe anticipée du dimanche 
Marie-Jeanne (†) 

Dimanche 12 juin  
 
09h30 
11h 

11ème dimanche du temps ordinaire 
2 S 12, 7-10.13  Psaume 31  Ga 2, 16.19-21  Lc 7, 36 – 8, 3 
Simone (†) et François (†) – Défunts Famille Vialla 
Valentino (†) Bortot 

Au cours des messes du week-end, quête impérée pour le Denier de Saint Pierre 
 

Est partie vers le Père   Thérèse Bridoux 
Seront baptisés ce dimanche   Grâce Tassilabou, Gabriel et Raphaël Vachez 
 

Accueil 
Lundi 10h-12h et 15h-17h 

Mardi à vendredi 10h-12h et 15h-
19h Samedi 10h-12h et 16h-18h30 

Dimanche 15h30-18h30 

Permanences du Père Robert 
Mercredi de 17h à 18h45  

Samedi sur R.V. de 16h à 18h 
Permanences du Père Jean-Pierre 

Samedi de 10h à 12h 

Confessions 

Pendant les permanences 
du Père Robert  

et du Père Jean-Pierre 
 



Agenda paroissial 
 

Un jeudi A.M. par mois 14h30 MCR 

Chaque lundi 10h30 Chapelet 

Chaque mercredi  20h30-21h30 Groupe de prière « Les Orants du Seigneur » 

1er mercredi du mois et 
2ème, 3ème, 4ème jeudi 

20h30 
10h 

Equipe Liturgie de la Parole 

 

Mardi 7 juin Après la messe 
19h30 

Réunion Conférence St-Vincent-de-Paul 
Rencontre du catéchuménat, ste Rita 

Dimanche 12 juin 18h Messe d’envoi de l’aumônerie Sofar à St-Jean-Baptiste de Sceaux 
suivie d’un pot d’amitié à l’aumônerie au 3 rue des Ecoles. 

Mercredi 15 juin  FestiKt à l’Espace paroissial rue Paoli 
 

▪ Jeudi 9 juin à 20h30 à l’église St-Pierre – St-Paul 

Concert Chant et orgue : Pachelbel, Bach, Vivaldi avec à l’orgue Flore Dupuy, Jean-Michel Jallaud, 

Maël Marpeau. 
 

▪ Samedi 11 juin – Journée des personnes handicapées moteur 18 – 40 ans 
à l’accueil Barouillère au 14 rue Jean-Baptiste de la Salle Paris 6ème  

« Qui nous fera voir le bonheur ? » : Une journée rien que pour vous ! Vous êtes porteur d’un handicap 

moteur depuis la naissance, ou à la suite d’un accident ou d’une maladie, vous avez entre 18 et 40 ans, vous souhaiter 

partager en vérité sur votre expérience, ouvrir de nouveaux chemins de vie, alors venez ! Un grand témoin interviendra, un 

témoignage sera donné, des groupes de partage vous attendent, des ateliers thématiques vous seront proposés mais 

aussi une écoute personnelle, du relooking, de l’expression corporelle, des ateliers manuels. Proposition de messe. 

Contact et inscription : Marie-Astrid Chouteau au 06 49 43 73 98 ou communication@och.fr 
 

▪ Qu’est-ce que le Denier de Saint Pierre aujourd’hui ? 
 

Dès la première année de son pontificat, 
Benoît XVI a voulu souligner la signification particulière 
du Denier de Saint-Pierre : « Le Denier de Saint-Pierre 
est l’expression la plus typique de la participation de 
tous les fidèles aux initiatives de charité de l’évêque de 
Rome envers l’Église universelle. La valeur de ce geste 
n’est pas seulement pratique, mais aussi symbolique, 
étant un signe de communion avec le Pape et un signe 
d’attention aux nécessités de nos frères ; en cela, votre 
service possède une valeur profondément ecclésiale » 
(Discours aux membres du Cercle de Saint-Pierre, 
25 février 2006).  

La valeur ecclésiale de ce geste se 
manifeste dans le fait que les initiatives de charité font 
partie de la nature de l’Église, comme le Pape l’a 
indiqué dans sa première encyclique Deus caritas est, 
du 25 décembre 2005 : « L’Église ne peut jamais se 
dispenser de l’exercice de la charité en tant qu’activité 
organisée des croyants et, d’autre part, il n’y aura 
jamais une situation dans laquelle on n’aura pas besoin 
de la charité de chaque chrétien, car l’homme, au-delà 
de la justice, a et aura toujours besoin de l’amour »  
(n. 29).  

C’est une aide qui est toujours animée par 
l’amour qui vient de Dieu : « De ce fait, il est très 
important que l’activité caritative de l’Église maintienne 
toute sa splendeur et ne se dissolve pas dans une 
organisation commune d’assistance, en en devenant 
une simple variant. Mais quels sont donc les éléments 
constitutifs qui forment l’essence de la charité 
chrétienne et ecclésiale ? » (ibid, n. 31).  

L’attention pour le Denier de Saint-Pierre 
comme moyen pour les croyants de soutenir le 
ministère des successeurs de Pierre au service de 
l’Église universelle a déjà été rappelée par les Pontifes 
précédents. Jean-Paul II s’était par exemple exprimé 

ainsi : « Vous connaissez les nécessités croissantes de 
l’apostolat, les besoins des Communautés ecclésiales 
spécialement en pays de mission, les demandes d’aide 
parvenir de population, de personnes et de familles qui 
se trouvent dans des conditions précaires. Tant de 
gens attendent du Siège apostolique un soutien que 
souvent ils ne réussissent pas à trouver ailleurs. 

Dans cette optique, le Denier de Saint-
Pierre représente une véritable participation à l’action 
évangélisatrice, spécialement si on prend en compte le 
sens et l’importance d’un partage concret des 
préoccupations de l’Église universelle » (Discours au 
Cercle Saint-Pierre, 28 février 2003).  

Les offrandes des fidèles au Saint-Père 
sont destinées aux œuvres ecclésiales, aux initiatives 
humanitaires et aux actions de promotion sociale, de 
même qu’au soutien des activités du Saint-Siège. En 
tant que Pasteur de toute l’Église, le Pape se 
préoccupe aussi des besoins matériels des diocèses 
pauvres, d’instituts religieux et de fidèles connaissant 
de graves difficultés (pauvres, enfants, marginaux, 
victimes de guerre ou de catastrophes naturelles ; aides 
particulières à des Évêques ou à des diocèses en 
difficultés, éducation catholique, aide aux réfugiés ou 
aux migrants, etc…).  

Le critère général qui inspire la pratique du 
Denier de Saint-Pierre remonte à l’Église primitive : 
« Le fondement principal du soutien du Siège 
apostolique est représenté par les offrandes 
spontanément données par les catholiques du 
monde entier, et éventuellement aussi par d’autres 
hommes de bonne volonté. Cela correspond à la 
tradition qui tire son origine de l’Évangile (cf. Lc 
10,7) et des enseignements de Apôtres (cf. 1 Co 
9,11) » (Lettre de Jean-Paul II au Cardinal Secrétaire 
d’État, 20 novembre 1982). 

 

Saint-Pierre - Saint-Paul, 3 av du Parc, 92260 Fontenay aux Roses   01 46 61 11 70  ou stpierre-stpaul@orange.fr  
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